
Notes préliminaires sur la Documentation des règles de contrôle  
 
Le présent résumé des modifications prévues à la Documentation des règles 
de contrôle vise à faciliter la préparation des sociétés au nouveau format de 
soumission des données d'assurance automobile. 

 
Codes d'erreur de validité 
A707 Pour le Code de garantie 69 (Garantie complémentaire 

responsabilité civile), suppression des conditions Territoire 
statistique et Date d'effet du contrat. 

A713 Modification de la condition pour l'Indicateur de perte totale du 
véhicule assuré : au lieu de Date d'effet du contrat, il faut lire 
Date de l'accident 

F509 1. Suppression de la condition particulière pour l'Î-P-É 
2. Suppression de la condition pour le Genre de transaction 
3. Suppression des codes Genre d'utilisation autres que 01 à 19 

U301 Modification de la description, remplacée par « $$ suivis 
immédiatement d'au moins un caractère standard qui n'est pas un 
espace en blanc et le reste du champ N'EST PAS entièrement 
composé d'espaces blancs. » 

U305 Modification de la description, remplacée par « ## suivis 
immédiatement d'au moins un caractère standard qui n'est pas un 
espace en blanc et le reste du champ N'EST PAS entièrement 
composé d'espaces blancs. » 

U414 1. Ajout de la condition : Genre d'utilisation = 98 pour la valeur 
« SANS OBJET » 

2. Suppression de la condition <Garantie complémentaire 
Responsabilité civile> = Non pour la valeur SANS OBJET. 

U415 Suppression, à la 3e page de l'option b) format avec espaces 
U815 1. Ajout de la condition : « Date de l'accident ≥ 19960701 » 

s'appliquant aux deux valeurs 
2. Modification de « Caractères standards dans les positions 1 

à 11 » pour se lire « Caractères standards dans les positions 1 
à 14 » 

3. Modification de la condition : La Date d'effet du contrat « ≥ 
19960701 ET < 20080101 » devient « < 20080101 » 

Codes d'erreur d'uniformité  
B9009 Modification des valeurs pour le Code de la garantie 

s'appliquant au sinistre.  « ...81 à 89 » devient « ...80 à 89... » 



B9022 Ajout d'une condition valide pour les plans 8 et 9 : Genre 
d'activité = laissé en blanc et Genre d'utilisation = laissé en 
blanc 

B9023 1. Modification de la description « Les Véhicules publics (à 
l'exception des Véhicules loués), les Polices du conducteur et 
les Polices du non propriétaire... » 

2. Modification du Genre d'utilisation « 70 à 78, 91 ou 98 » 
pour se lire Genre d'utilisation « 70 à 78 ou 91 » 

B9024 Ajout d'un espace blanc comme valeur valide pour tous les 
dossiers de conduite (par ex., « Dossiers de conduite * ≤ 4, 9 ou 
laissé en blanc ») 

B9038 Ajout d'une nouvelle condition : Genre d'activité = 0, 1, 2, 8 ou 
9 (tarifé individuellement) pour les contrats dont la date d'effet 
est ≥ 20080101 

B9039 Ajout d'une nouvelle condition : Genre d'activité = 0, 1, 2, 8 ou 
9 (tarifé individuellement) pour les contrats dont la date d'effet 
est ≥ 20080101 

B9040 Ajout d'une nouvelle condition : Genre d'activité = 0, 1, 2, 8 ou 
9 (tarifé individuellement) pour les contrats dont la date d'effet 
est ≥ 20080101 

B9041 Ajout d'une nouvelle condition : Genre d'activité = 1, 2, 8 ou 9 
(tarifé individuellement) pour les contrats dont la date d'effet est 
≥ 20080101 

B9043 1. Modification de la description pour se lire « ...Nombre 
d’autres conducteurs et Nombre d’années avec permis de 
conduire des autres conducteurs... » 

2. Ajout d'une condition : Nombre d'années avec permis de 
conduire des autres conducteurs avec des valeurs laissées en 
blanc 

B9054 Ce contrôle est redondant et a été supprimé. 
B9056 Ajout d'un nouveau paragraphe à la procédure de contrôle « Si 

le Plafond de garantie s'appliquant au sinistre a la valeur 
indiquée dans le tableau ci-dessous, le Code de la garantie 
s’appliquant au sinistre doit avoir une des valeurs 
correspondantes. » 

B9064 Modifications des valeurs dans le Genre d'utilisation pour passer 
de « 01 à 13 » à « 01 à 03 » 

B9072 1. Ajout d'un nouveau paragraphe à la procédure de contrôle : 
Si l'Escompte pour retraité a la valeur indiquée dans le 



tableau ci-dessous, la Prime Indemnités d'accident doit avoir 
la valeur correspondante » 

2. Ajout de deux nouvelles conditions : Genre d'activité = 1, 2, 
8 ou 9 (tarifé individuellement) et Genre d'utilisation = 01 à 
03, 05 à 13, 18 ou 19. 

B9073 1. Ajout d'un nouveau paragraphe à la procédure de contrôle : 
Si l'Escompte pour retraité a la valeur indiquée dans le 
tableau ci-dessous, la Prime Indemnités d'accident doit avoir 
la valeur correspondante » 

2. Ajout de deux nouvelles conditions : Genre d'activité = 1, 2, 
8 ou 9 (tarifé individuellement) et Genre d'utilisation = 01 à 
03, 05 à 13, 18 ou 19. 

B9077 1. Modification de la valeur du Code de garantie Collision/Tous 
risques de « 91 » dans la 1re rangée en « 91, laissé en blanc » 

2. Modification des valeurs pour le Code de la garantie 
s'appliquant au sinistre.  « ...82 à 89 » devient « ...80 à 89... » 

3. Ajout d'une nouvelle condition : Genre d'activité = 0, 1, 2, 8 
ou 9 (tarifé individuellement) 

C9016 Remplacement des cellules laissées en blanc par «en blanc » 
(c'est-à-dire que le champ doit être laissé en blanc) 

C9019 Remplacement des cellules laissées en blanc par «en blanc » 
(c'est-à-dire que le champ doit être laissé en blanc) 

C9020 Remplacement des cellules laissées en blanc par «en blanc » 
(c'est-à-dire que le champ doit être laissé en blanc) 

C9021 1. Ajout d'une nouvelle condition : <Garantie complémentaire 
Responsabilité civile> = Oui 

2. Ce contrôle est effectué pour la Prime seulement 
(suppression de l'Indicateur du véhicule assuré (FRPA)), 

C9029 Suppression de la liste des exclusions (c'est-à-dire « ** 
Exclusions... » 

 
 
 

 
 


